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Prévenir et lutter contre l’isolement social
des personnes retraitées

Conférence 

des financeurs 

de la prévention 

de la perte 

d’autonomie



Vous avez des projets en 2017 en faveur de personnes 
retraitées isolées ou susceptibles de le devenir :

 - pour les repérer et les accompagner 
 - pour former des bénévoles qui iront à leur rencontre 

 - le dossier de demande de subvention :
    www.gie-impa.fr (rubrique Prévention sociale)

 - avant le 20 mai 2016 à :
    prevention.isolement@gie-impa.fr

         03 81 48 56 20

Au travers de cet appel à projets, seront soutenus les dossiers :

- s’appuyant sur des partenaires locaux
 - favorisant le bénévolat de retraités à retraités

 - prenant en compte le développement de liens, de relations intergénérationnelles
 - développant de nouvelles technologies

La Commission d’attribution est prévue à l’été 2017.

  le dossier de demande de subvention :
  www.gie-impa.fr (rubrique Prévention sociale)

  avant le 31 mars 2017 à :
  prevention.isolement@gie-impa.fr

         03 81 48 56 20


